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Logiciels DPE   

 NOTE D’INFORMATION 65 : 7 juillet   21 

DPE applicable au 1er juillet 21 avec des 

logiciels « branlants ». 
Les logiciels de calcul du DPE 
Les logiciels de calcul du DPE utilisent un moteur de calcul unique, développé par Tribu 
Energie.  
Début juillet 2021, ce moteur ne fonctionne pas encore parfaitement.  

Du coup, en croisant les doigts, le ministère de la Transition Ecologique a adopté une 
évaluation des logiciels de calcul du DPE en trois étapes qui signifie surtout que cette 
évaluation sera très bancale jusqu’à la fin de l’année 2022 : 

 - Jusqu’au 30 septembre 2021, les logiciels qui auront réalisé une autoévaluation sur la 
base d’un rapport établi à partir d’une série partielle d’autotests de recevabilité 
seront utilisables ; 

- A compter du 1er octobre 2021, les logiciels qui auront réalisé une autoévaluation sur 
la base d’un rapport établi à partir de l’ensemble des autotests de recevabilité 
seront utilisables ; 

- Les logiciels seront enfin évalués sur la base de cas tests. 
Les autotests sont mis à disposition du ministère en charge de la construction. A compter du 
1er janvier 2022, seuls les logiciels ayant fait l’objet d’une évaluation complète (validation de 
ces 3 étapes) pourront être utilisés. 
 Huit logiciels ont passé la première étape pour l’instant : 

 AnalysImmo V4.1.1 d’Altibitum, 
 Climawin 2020 V1 de BBS Slama, 
 DEPwin V5 de Logiciels Perrenoud, 
 DiagINBOX V1 d’ITGA, 
 Expertec Pro V7.5 d’Office Expert, 
 Liciel Diagnostics V4 de Liciel Environnement, 

 WinDPE V3.0 d’OBBC Développement.== C’EST LE NOTRE  
 Source : batirama.com / Pascal Poggi 

 


